
Bonjour,  
  

Dans ton mail, tu nous poses la question : Comment développer aux 
Mureaux une politique sociale sans augmentation de la fiscalité locale ? 
  
C’est une question fondamentale qui nécessite une réponse claire. Comme on le sait, le 
pacte de responsabilité du gouvernement de F Hollande intègre une coupe de 50 milliards 
dans les dépenses de l’Etat, dans les dépenses des collectivités territoriales et dans les 
dépenses de protection sociale .Marylise Lebranchu, ministre de la décentralisation et de la 
fonction publique a annoncé qu’il serait ponctionné 10 milliards d’euros sur les dotations aux 
collectivités territoriales : 
  

-          1,5 milliard en 2015 ; 
-          2,5 milliards en 2016 ; 
-          6 milliards en 2017 

  
Il faut savoir que 65% des dotations aux collectivités territoriales concernent les communes. 
Sur ces 10 milliards, 6,5 seront donc ponctionnés sur les communes. Le calcul est simple : 
cela fait 100 euros par habitant soit environ 3 millions 300 000 euros pour notre ville. Ce sont 
donc 3 300 000 euros qui devraient disparaître de notre budget communal, soit l’équivalent 
de la réfection de tous les groupes scolaires de la ville, budget pluriannuel étalé sur plusieurs 
années. 
Il convient de poser ce problème partout. Les candidats multiplient les promesses. Qui peut 
croire que l’on puisse les tenir dans des budgets peau de chagrin si on ne s’oppose à ce 
diktat gouvernemental ? Si on n’appelle pas à la mobilisation pour réclamer les subventions 
nécessaires à la réalisation de nos projets ? Nous disons clairement aux candidats de toutes 
les listes qui se présentent aux élections municipales du 23 mars 2014 : «  vos promesses et 
engagements n’étaient déjà pas crédibles, ils sont, si l’on accepte le pacte de responsabilité, 
totalement irréalistes ! » Cette ponction illustre et matérialise en effet ce qu’est le pacte de 
responsabilité       Hollande-MEDEF- CFDT. Comment peut-on faire croire que ces enjeux 
nationaux n’auraient pas de conséquence sur notre commune ? 

  
Nous avons discuté hier, à notre réunion publique, de cette question. Plusieurs personnes 
sont intervenues pour signaler également que certains projets en cours remettaient en cause 
l’équilibre budgétaire de la commune des Mureaux : 
  

1)       Fallait-il construire le pôle Molière alors que ce quartier dispose de locaux 
scolaires en nombre suffisant ? Coût de l’opération : plus de 17 millions ! 

2)        Faut-il construire une passerelle entre Les Mureaux et Meulan ? coût de 

l’opération : 12 millions d’euros ! 
3)       Faut-il pérenniser la zone franche qui, par les exonérations fiscales et sociales 

concédées aux entreprises qui s’y installent, lèse le budget de la Sécurité Sociale 
et celui de notre commune. 

  
Le débat s’est poursuivi sur les priorités que nous avons développées dans notre 
programme.  
  
Cela dit, je te remercie d’avoir posé cette question qui nécessite d’élaborer concrètement 
comment faire face à ces coupes budgétaires en préservant et développant une politique 
sociale indispensable  pour préserver les citoyens victimes de la misère, du chômage et de 
la précarité. 
  
Bien cordialement 
Jean Delarue 


